
- MADAME LA PRESIDENTE, 

- EXCELLENCES, MESDAMES ET MESSIEURS LES MINISTRES, 

- EXCELLENCES, MESDAMES ET MESSIEURS L~S AMBASSADEURS, 

- HONORABLES INVITES, 

~ DISTINGUES DELEGUES, 

- MESDAMES, MESSIEURS, 

LA TENUE, ICI, A BUENOS AIRES, DE LA QUATRIEME REUNION DE LA 

CONFERENCE DES PARTIES A LA CONVENTION-CADRE DES NATIONS-UNIES 

SUR LES CH.ANGEMENTS CLIMATIQUES M10FFRE L'AGREABLE OCCASION 

D'ADRESSER, AU NOM DU GOUVERNEMENT IVO!RIEN, MON SALUT 

FRATERNEL ET MES REMERCIEMENTS LES PLUS S!NCERES, AU 

GOUVERNEMENT ET AU PEUPLE ARGENTIN, POUR LA QUALITE DE LEUR 

ACCUEIL, POUR LA PARFAITE ORGANISATION DES PRESENTES ASSISES, 

AI NSI QUE POUR LE PRECIEUX CONCOURS APPORTE AU SECRETARIAT DE 

LA CONVENTION DANS LA CONDUITE A BONNE FIN DE SA DFFICILE MAIS 

EXALTANTE MISSION. 

EN EFFET, IL EST DESORMAIS ADMIS QUE LES CHANGEMENTS 

CL!MATIOUES CONSTITUENT UN PROCESSUS DONT LES CAUSES, TOUT 

COMME LES CONSEQUENCES, SONT A LA FO!S DIRECTES, INDIRECTES, 

CUMULATIVES ET SYNERGIQUES, MAIS PRESQUE TOUJOURS DIFFICILES A 
APPREHENDER ET TRES SOUVENT DIFFUSES. 

ET, IL EST MONDIALEMENT RECONNU QUE LES CHANGEMENTS 

CLIMATIOUES PEUVENT ENGENDRER DES PERTURBATIONS PHYSIQUES, 

BIOLOGIOUES, ECONOMIQUES Et SOCIALES DONT LES MANIFESTATIONS · 

LES PLUS EVIDENTES SONT : LE RECHAUFFEMENT GLOBAL DE LA TERRE, 

LE RELEVEMENT DU NIVEAU DES OCEANS ET DES MERS, L'AVANCEE 

PROGRESSIVE DU DESERT ET L'ALTERATION DE LA DlVERSITE BIOLOGIQUE. 
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L'AVENEMENT D'UNE INSTABILITE CLIMATIOUE APPAREMMENT 

STRUCTURELLE ET SCIENTIFIQUEMENT AVEREE CONSTITUE DONC, A N'EN 

POINT DOUTER, L'UN DES DEFIS MAJEURS AUXQUELS L'HUMANITE TOUTE 

ENTIERE SE TROUVE CONFRONTEE. 

IL M'APPARATT, DE:S LORS, INDISPENSABLE ET URGEN1 D'ENGAGER, 

ENSEMBLE, LES ACTIONS LES PLUS APPROPRIEES EN VUE D'ASSURER, 

AUX EFFORTS INDIVIDUELLEMENT CONSENTIS PAR CHACUN DE NOS 

ETATS, TOUTE LEUR PORTEE ET LE RELAIS NECESSAIRE A LEUR 

EFFICACITE. 

CETTE OPPORTUNITE D'AGIR, ENSEMBLE, EST DESORMAIS A NOTRE 

PORTEE DEPUIS l'ENTREE EN VIGUEUR, EN MARS 1994, DE LA 

CONVENTION-CADRE SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIOUES ET 

L'ADOPTION 1 EN DECEMBRE 1997, DU PROTOCOLE DE KYOTO. 

TOUTEFOIS, IL SEMBLE QUE LA COMMUNAUTE INTERNATIONALE, BIEN 

QU'AYANT ADMIS, DE FACON CONSENSUELLE , QUE LES CHANGEMENTS 

CLIMP.,TIQUES CONSTITUENT UNE PREOCCUPATION ENVIRONNEMENTALE 

DE PORTEE PLANETAIRE ET QU'ILS RESUL TENT, EN GRANDE PARTIE, DES 

MODELES De PRODUCTION ET DES MODES DE CONSOMMATION ACTUELS 

DE NOS PAYS, NOTAMMENT LES PAYS LES PLUS DEVELOPPES, NE 

PARVIENNE, NI A S'ACCORDER SUR LA STRATEGIE A METTRE EN OEUVRE, NI 

A FAIRE FACE AUX RESPONSABILITES, TANT INDIVIDUELLES QUE 

COLLECTIVES, QUI INCOMBENT A TOUS ET A CHACUN DE SES MEMBRES. 

POUR LA COTE D'IVOIRE ET POUR BIEN DES PAYS AFRICAINS, NOTRE PASSE 

LE PLUS RECENT ET NOTRE AVENlR LE PLUS PROCHE CONCOURENT A 
NOUS INDIQUER QUE LES PAYS EN DEVELOPPEMENT ET, PLUS 

PARTICULIEREMENT CEUX DU CONTINENT AFRICAIN PARCE QUE TRES 

PAUVRES, SERONT LES PLUS TOUCHES PAR LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES ET LE RECHAUFFEMt:NT DE LA PLANETE, NOTAMMENT, A 
TRAVERS LE DESSECHEMENT PLUS ACCELERE DES ZONES ARIDES, LES 



R!SOUES DE DEPLACEMENT DES POPULATIONS VIVANT EN BORDURE DES 

OCEANS ET DES LAGUNES, LA DlMlNUTION DE LA PRODUCTION AGRICOLE, 

LE DEVELOPPEMENT DE MALADIES TELLES QUE LE PALUDISME ET LE 

CHOLERA, LA PERTUBATION DE L'EOUILIBRE NATUREL DES 

ECOSYSTEMES, ... 

JE SAISIS L'OPPORTUNITE QUE M'OFFRE CE CONSTAT DOULOUREUX POUR 

M'INCLINER TRES RESPECTUEUSEMENT DEVANT LES VICTIMES DES 

EVENEMENTS TRAGIOUES SURVENUS EN AMERIQUE CENTRALE ET 

EXPRIMER TOUTE MA SYMPATHIE AUX FAMILLES, AUX PEUPLES ET AUX 

PAYS QUI ONT ETE FRAPPES PAR CETTE TRAGEDIE. 

ll EST AUJOURD'HUI TEMPS, ET GRAND TEMPS, D'AGIR. A CET EGARD, 

PERMETTEZ~MOI DE TENTER D'ENRICHIR LES REFLEXIONS EN COURS PAR 

OUELQUES PROPOSITIONS ET SUGGESTIONS: 

AU PLAN DE LA FORME, IL SERAIT SOUHAITABLE, POUR LES PAYS 

FRANCOPHONES EN DEVELOPPEMENT, QUI N'ONT1 NI L'EXPERTISE, NI LES 

MOYENS FINANCIERS NECESSAIRES POUR ASSURER UNE TRADUCTION 

PROFESSIONNELLE DES DOCUMENTS DE LA CONFERENCE, QUE LES PLUS 

IMPORT ANTS D'ENTRE EUX SOIENT TRADUITS ET RENDUS OISPONIBLES EN 

FRANCA!S . DE M~ME 1 IL IMPORTE QUE LA PRATIQUE GENERALISEE DE 

L'ANGLAIS AU COURS DES GROUPES DE CONTACTS ET SEANCES OE 

CONSULTATIONS SOIT LIMITEE. 
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EN CE QUI CONCERNE LE FOND ET AFIN DE PERMETTRE A LA COTE D'IVOIRE 

ET AUX AUTRES PAYS AFRlCAINS DE POURSUIVRE LEUR DEVELOPPEMENT 

ECONOMlQUE ET SOCIAL TOUT EN RESPECTANT LEURS ENGAGEMENTS AU 



TITRE DE LA CONVENTION CADRE ET DU PROYOCOLE DE KYOTO, IL IMPORTE, 

ENTRE AUTRES : 

- DE R~DUIRE TRES SENSIBLEMENT LA DETTE DES ETATS 

AFRICAINS EN VUE DE FAVORISER LE DEVELOPPEMENT D'INITIATIVES 

SUSCEPTIBLES DE CONTRIBUER A LA REALISATION EFFECTIVE D'UN 

DEVELOPPEMENT DURABLE EN AFRIQUE ET A LA REDUCTION DE LA 

PAUVRETE. 

~ - D'AFFECTER, DANS LE CADRE D'ECHANGES DETTE-NATURE, UNE 

PARTIE DE LA DETTE RESIDUELLE DES PAYS AFRICAINS A LA DEFINITION ET 

A LA MISE EN OEUVRE DE POLITiQUES QUI PERMETTENT LA PRISE EN 

COMPTE, A LA FOIS DE:S VA81ATIONS CLIMATIQUES NATURELLES ET DES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES D'OR!GINE ANTHROPIQUE DANS DIFFERENTS 

SECTEURS D'ACTIVITES, NOTAMMENT, L'AGRICULTURE, LA FORESTERIE, 

LES RESSOURCES EN EAU, LA SANTE PUBLIQUE ET LA GESTION DES 

RESSOURCES NATURELLES, L'OBJECTIF VISE ICI ETANT L'AMELIORATION 

GLOBALE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE ET LA PRESERVATION . 

DE LA BIO~DIVERSITE. 

- DE DEFINIR ET DE METTRE EN OEUVRE, GRACE A DES 

FINANCEMENTS APPROPR!ES, UNE STRATEGIE DE LUTTE CONTRE 

L'UT\LISATION MASSIVE DE PRODUITS TELS QUE LE C.F.C. ET LE BROMURE 

DE METHYLE QUI SOIT COMPATIBLE AVEC LA POURSUITE DU 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL DES PAYS AFRICAINS. 

- DE DEFINIR TRES CLAIREMENT ET DE METTRE EN PLACE, GRACE 

A DES FINANCEMENTS APPROPRl~S. UNE STRATEGIE DE lRANSFERT DE 

TECHNOLOGIES ET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES. 

D'ADOPTER, DANS LA GESTION DES QUESTIONS 

ENVIRONEMENTALES, UNE APPROCHE PRAGMATIQUE, QUI FAVORISE LA 

REALISATION DE PROJETS CONCRETS QUI PROFITENT EFFECTIVE:MENT AUX 
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POPULATIONS ET AUX PAYS CONCERNES ET QUI SOIENT ADAPTES AUX 

PRIORITES NATIONALES ET REGIONALES. 

- DE DEFINIR ET DE METTRE EN OEUVRE, EN LIAISON ETROITE 

AVEC LE SECTEUR PRIV~ ET DANS LE RESPECT DES REGLES D1EFFICACITE 

ET DE PERFORMANCE, UN SCHEMA DE FONC"flONNEMENT DU MECANISME . 

POUR UN DEVELOPPEMENT PROPRE TEL QUE CE MECANISME NE SE 

SUBSTITUE PAS A D1AUTRES MECANISMES DEJA EXISTANTS COMME L'AIDE 

PUBLIQUE AU DEVELOPPEMENT OU LE FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT 

MONDIAL. 

MADAME LA PRESIDENTE, EXCELLENCES, MESDAMES ET MESSIEURS, 

NOS PRESENTES ASSISES NOUS 0ONNENT UNE OCCASION PRIVILEGIEE 

D'AGIR. COMME L'INDIQUE SI CLAIREMENT LE PREAMBULE DE LA 

CONVENTION-CADRE, NOUS DEVONS FAIRE FACE A NOS 

RESPONSA.BIUTES, A TOUTES NOS RESPONSABILITES, MEME SI ELLES 

RESTENT DlFFERENCIEES TOUT EN ETANT COMMUNES. 

FAJSONS DONC, DES AUJOURD'HUI ET ENSEMBLE, UN PAS, MEME UN TOUT 

PETIT PAS, DANS LA BONNE DIRECTION. 

JE VOUS REMERCIE DE VOTRE BIENVEILLANTE ATTENTION. 

G) 


